
Nom Prénom / 

Dénomination :

Adresse :

Code Postal : Ville : Pays :

Téléphone : Mail :

IBAN :

BIC : Agence : Ville :

⃝ Paiement récurrent / répétitif

⃝ Paiement ponctuel

Fait à : Signature :

Le

Nom Prénom / 

Dénomination :

A retourner à : Réf. Dossier :

(Avec votre RIB)

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec 

son client. Elles pourront donner lieu à l'exercice, par ce dernier, de ses droits d'oppositions, d'accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la 

loi 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

SCP ETCHARRY BELLOCQ SERRANO

38 rue Emile Guichenné BP 622 64006 PAU CEDEX

Si vous payez le dossier d'une autre personne, veuillez indiquer son nom et prénom

Si vous payez pour votre propre compte ne pas remplir

Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque

Désignation du tiers débiteur (si différent du débiteur) pour le compte duquel le paiment est effectué

Type de paiement :

Coordonnées bancaires du compte à débiter (Merci de joindre un Relevé d'Identité Bancaire) :

Identification Créancier SEPA

Référence Unique de Mandat

SCP ETCHARRY BELLOCQ SERRANO

Huissiers de Justice associés

38 rue Emile Guichenné - BP 622

64006 PAU CEDEX - FRANCE

05 59 27 78 60

FR 58ZZZ651679

scp.ebshuissiers@orange.fr

Désignation du débiteur (titulaire du compte à débiter)

Désignation du créancier

Mandat de Prélèvement SEPA

En signant ce formulaire de mandat SEPA (Single Euro Payments Area ou Espace uniquement de paiement en euros, vous autorisez la SCP 

ETCHARRY BELLOCQ SERRANO à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 

conformément aux instructions de la SCP ETCHARRY BELLOCQ SERRANO.

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Toute 

demande éventuelle de remboursement devra être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 

autorisé.

mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr
mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr
mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr
mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr
mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr
mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr
mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr
mailto:scp.ebshuissiers@orange.fr

